
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2021-1766 du 22 décembre 2021 instituant une aide d’Etat sous forme de compensation 
de service public à la mise sur le marché de trousses de prévention destinées à la réduction 
des risques et des dommages pour les usagers de drogues 

NOR : SSAP2115969D 

Publics concernés : entreprises qui assemblent et mettent sur le marché des trousses de prévention. 
Objet : institution d’une aide d’Etat sous forme de compensation de service public à la mise sur le marché de 

trousses de prévention destinées à la réduction des risques et des dommages pour les usagers de drogues. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain du jour de sa publication. 
Notice : le texte institue et précise les modalités de calcul du soutien financier de l’Etat à la distribution, à un 

coût accessible pour les usagers de drogues par voie injectable, de trousses de prévention destinées à la réduction 
des risques et des dommages afin de permettre au responsable de la première mise sur le marché d’accomplir 
sa mission. 

Références : le décret ainsi que les dispositions du code de la santé publique qu’il modifie peuvent être 
consultés, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de la relance et du ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, notamment son article 106 ; 
Vu la décision de la Commission européenne 2012/21/UE du 20 décembre 2011 relative à l’application de 

l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides d’Etat sous forme de 
compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt 
économique général ; 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3411-7, L. 3411-8 et L. 3411-10 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – La troisième partie de la partie réglementaire du code de la santé publique est ainsi modifiée : 

1o Il est inséré, après le chapitre Ier du titre Ier du livre IV, un chapitre Ier bis ainsi rédigé : 

« CHAPITRE Ier BIS 

« RÉDUCTION DES RISQUES ET DES DOMMAGES 

« Art. R. 3411-17. – L’Etat peut accorder une aide sous forme de compensation de service public 
aux opérateurs chargés de la gestion d’un service d’intérêt économique général de mise sur le marché, à un 
prix maximum qu’il fixe, de trousses de prévention destinées à la réduction des risques et des dommages pour 
les usagers de drogues par voie injectable. 

« Art. R. 3411-18. – Un arrêté du ministre chargé de la santé définit les modalités d’attribution de l’aide 
au responsable de la mise sur le marché des trousses de prévention ainsi que le prix maximum de mise sur 
le marché et le cahier des charges décrivant les caractéristiques des matériels que celui-ci doit respecter. 

« Art. R. 3411-19. – Le responsable de la mise sur le marché est chargé de la gestion du service d’intérêt 
économique général pour une durée maximum de dix ans. 

« Art. R. 3411-20. – L’aide financière de l’Etat est calculée par application à la quantité de matériel vendue 
d’un montant unitaire, déterminé de telle sorte qu’il n’excède pas ce qui est nécessaire pour couvrir les coûts nets 
occasionnés par la mise sur le marché de ce matériel au prix maximum fixé par l’Etat, y compris un bénéfice 
raisonnable, dans les conditions prévues par l’article 5 de la décision 2012/21/UE de la Commission européenne du 
20 décembre 2011 relative à l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général. 
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« Le montant unitaire maximum de l’aide est fixé par arrêté des ministres chargés du budget et de la santé. 
« L’aide est versée au responsable de la mise sur le marché sur présentation d’un mémoire trimestriel et d’un 

récapitulatif des ventes. 
« Art. R. 3411-21. – Si, à l’occasion d’un contrôle, le ministre chargé de la santé constate que la compensation 

versée excède les coûts nets occasionnés par l’exécution du service économique d’intérêt général, il exige 
du responsable de la mise sur le marché le remboursement de la surcompensation et les paramètres de calcul de 
la compensation sont mis à jour pour l’avenir. 

« Lorsque le montant de la surcompensation ne dépasse pas 10 % du montant de la compensation annuelle 
moyenne, la surcompensation peut être reportée, sur décision du ministre chargé de la santé, sur la période suivante 
et déduite du montant de la compensation due pour cette période. 

« Art. R. 3411-22. – L’aide n’est pas cumulable avec toute autre forme d’aide accordée aux mêmes fins par 
l’Etat aux responsables de la mise sur le marché. » ; 

2o La section 5 du chapitre Ier du titre II du livre Ier est abrogée. 
Art. 2. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, le ministre des solidarités et de la santé 

et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de 
la République française. 

Fait le 22 décembre 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT  
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